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UN BUDGET 2005 D’AVENIR :
AUX PORTES DU PAYS DE COCAGNE
L’UNION FAIT LA FORCE…
SAINT-SULPICE LA POINTE, à la porte du
PAYS DE COCAGNE, est une TERRE
D’AVENIR dont le futur repose sur la qualité
du cadre d’un BASSIN DE VIE s’appuyant
sur le développement du BASSIN D’EMPLOIS
St-Sulpicien et intercommunal. Il nous per-
mettra de partager des RESSOURCES, des
RICHESSES et notamment du « BOULOT »
sur place… c’est là l’intérêt solidaire de
notre COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
TARN-AGOUT.

LE BUDGET COMMUNAL
SE TRANSFORME…
La T.P.U. (Taxe Professionnelle Unique) élargit
la réflexion en termes d’aménagement de
notre petit territoire commun pour aller
vers un développement harmonieux et
équilibré de Lavaur à St-Sulpice. Nous devons
désormais penser avec les autres et inver-
sement… St-Sulpice doit être équitablement
reconnue dans l’intérêt des uns et des
autres : les uns et les autres étant récipro-
quement inévitablement complémentaires.
L’évolution du dynamisme de notre TAXE
PROFESSIONNELLE, qui devient donc
communautaire et ne reviendra plus à la
Commune, va désormais transformer la vision
des choses. Le montage de notre BUDGET,
ainsi que l’approche des équipements
communaux et de tous les projets devront
s’analyser plus largement en termes d’amé-
nagement du territoire intercommunal.

LE BUDGET 2005 ADOPTÉ
EST AMBITIEUX…
Les budgets de fonctionnement et d’investis-
sement s’équilibrent respectivement à hau-
teur de 5.8M€ et 11.2M€. Ce qui veut
dire que les DÉPENSES DE FONCTION-
NEMENT restent fortement maîtrisées et que
les INVESTISSEMENTS et TRAVAUX demeu-
rent soutenus afin d’améliorer toujours
plus les services et équipements pour la
population, les associations, les jeunes ou
moins jeunes, et le CADRE DE VIE St-
Sulpicien.

UN ENGAGEMENT POUR
BIEN GÉRER LA VILLE…
L’élaboration du BUDGET est un acte fon-
damental pour une ÉQUIPE MUNICIPALE.
La LETTRE COMMUNALE que vous avez
entre vos mains, montre que notre Ville a
de bons indicateurs de gestion :
- Même si les aides , subventions, dotations

de l’ÉTAT et autres appuis techniques,
conseils ou ingénierie des SERVICES DE
L’ÉTAT sont globalement défaillants, en
très forte baisse, avec , par contre, d’im-
portants transferts de charges et compé-
tences non compensées…

- Même si, les ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES,
les RÉGLEMENTATIONS et NORMES nou-
velles se multiplient onéreusement (sécurité,
environnement, principe de précaution…),

- Même si les charges et les cotisations

salariales grèvent toujours plus les
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
(indexation des salaires, cotisations à la
Caisse Nationale de Retraite des Agents
des Collectivités Locales, couvertures et
assurances diverses, mise en place des 35
heures, suppression du lundi de
Pentecôte (+3.5%), création de nou-
velles filières,…)

- Même si de nombreuses LOIS votées par
le Parlement désengagent l’ÉTAT de ses
fonctions ou missions régaliennes au
détriment des Collectivités Locales : le
Service Départemental d’Incendie et de
Secours par exemple ou bien la Police
Municipale à développer pour contre-
balancer les insuffisances ou redéploie-
ments des forces de la Police Nationale
ou de la Gendarmerie…

UN PROJET ET UN
CONTRAT D’AVENIR…
Notre ACTION s’inscrit dans une cohérence
d’ensemble au service d’un PROJET pour
la ville, un CONTRAT D’AVENIR pour 
St-Sulpice : déjà attractive et agréable à
vivre, EMBELLIR toujours plus notre Ville
est l’ambition de la municipalité. Pour que
cette ambition s’inscrive dans la durée,
une BONNE GESTION est nécessaire avec
une bonne santé financière communale au
service de vous toutes et tous.

Bernard SOULET
Le Maire
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Présentation des principaux investissements 
programmés pour 2005.

Equipement scolaire et enfance

Equipement socioculturel/sport

Bastides

Travaux de voirie

Acquisition d’immeubles

Réseaux électriques/télécommunications

Aménagement aire gens du voyage

Bâtiments communaux

Acquisition de mobilier et de matériel

MOBILIER ET MATÉRIEL 
L’ouverture de 3 classes supplémen-
taires (2 à Marcel Pagnol et 1 à Henri
Matisse) annoncée par les services
académiques dès février 2005 entraîne
l’achat de mobilier adapté à ces
classes (coût 13500 €). 
Pour un meilleur confort des enfants
aux A.E.P.S. et dans le temps scolaire
le préau couvert de l’école Marcel
Pagnol va être équipé d’un chauffage
(4500 €). 
La pédagogie dispensée dans les
écoles selon les programmes ministé-
riels n’est réalisable que par l’achat
d’équipements nouveaux (ou à
renouveler) dans les salles informa-
tiques, les bibliothèques, les cours de
récréation… (28500 €).

CONSTRUCTION D’UN 3E SITE DE
RESTAURATION SCOLAIRE POUR
L’ÉCOLE MARCEL PAGNOL
De tous les établissements scolaires,
seule l’école élémentaire M. Pagnol
n’est pas dotée d’une salle de restau-
ration sur site. Jusqu’à présent les
élèves pouvaient soit être accueillis
dans la salle de restauration du
Collège P. Suc immédiatement voisin,
soit être transportés par bus jusqu’à
la salle de restauration de la mater-
nelle L. Paulin. L’augmentation très
significative des effectifs scolarisés dont
les 3/4 relèvent de la demi-pension,
a pour conséquence une saturation
des restaurants scolaires existants (le
Collège P. Suc ne peut plus héberger
des demi-pensionnaires de M. Pagnol
et la salle de restauration de L. Paulin
est aux limites de ses capacités).
C’est pourquoi la Commune souhaite
implanter à proximité immédiate de
l’école M. Pagnol un bâtiment de res-
tauration scolaire de 600m2 pouvant

accueillir jusqu’à 400 demi-pension-
naires (2services) en liaison froide.
Comprenant un préau, des toilettes
différenciées garçons/filles, une salle
de restauration de 300 m2 (226
places assises) s’ouvrant sur le stade
voisin de la Messale, et une cuisine
fonctionnelle (90 m2) donnant sur
la rue pour faciliter les livraisons.
Le permis de construire va être déposé
dans le courant de l’été et les travaux
débuteront au premier trimestre 2006
(Coût de la construction 620000 €).
En attendant ce nouveau site de res-
tauration prévu pour septembre
2006 et pour répondre au nombre
croissant d’enfants fréquentant la
demi-pension, une extension de plus
de 100m2 en construction modulaire
de la salle de restauration existante à
Henri Matisse permettra d’accueillir
les élèves du CM2 de M. Pagnol.

ÉQUIPEMENT SCOLAIRE

Budget 2005 

Investissement 
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TRAVAUX DE VOIRIE

ESPACE MULTI-SPORT EXTÉRIEUR
Près de la Salle Polyespace, construc-
tion d’un espace sport-loisirs, en
accès libre, dans un cadre de verdure
à proximité du centre-ville. L’espace
multi-sport est une aire de 15m x 30 m
recouverte de gazon synthétique,
encadré par une main courante et
des palissades en bois et métal.
Equipé de deux buts, de deux pan-
neaux de basket, de deux poteaux
avec filet réglable en hauteur, l’espace
multi-sport permet la pratique en
loisirs du football, basket, hand-ball,
tennis, volley, badminton. Cette aire
sera entourée d’une piste en enrobé
(120m) qui permettra en plus la
pratique du roller et de la course à
pied (Coût 90 000 €). Plus tard il est
envisagé de compléter l’ensemble
détente avec des jeux pour enfants.

CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU
GYMNASE
Pour répondre aux besoins scolaires et
associatifs, la Ville lance la construc-
tion dès janvier 2006 d’un nouveau
gymnase et de deux salles spéci-
fiques (arts martiaux et gymnastique)
à proximité immédiate du groupe
scolaire Henri Matisse. 
Les plans ont été réalisés en collabora-
tion avec les associations utilisatrices
(judo, karaté, gymnastique,…), et le
Syndicat National de l’Éducation
Physique et Sportive de l’enseignement
public. 
Cette large concertation a permis
d’optimiser les 2300m2 de surface
en privilégiant les espaces réservés à
la pratique des activités sportives.
Composé d’un gymnase de 1075m2

avec gradins de 250 places, d’une salle

spécifique pour la pratique des arts
martiaux de 310m2 et d’une salle de
gymnastique de 460m2 (avec espace
trampoline et piste de tumbling de
30m). Chaque salle disposera de ses
propres vestiaires, douches, sanitaires
et locaux de rangement du matériel.
L’enveloppe financière prévisionnelle
affectée à cette opération est de 2.3M€. 
Des demandes de subventions
auprès du Pays de Cocagne et du
F.N.D.S sont en cours.

ÉQUIPEMENT SOCIOCULTUREL / SPORT

RÉSEAUX
ÉLECTRIQUES

TÉLÉCOMMUNICATIONS

L’essentiel des opérations consiste
dans l’extension, la modernisation, la
création d’éclairage public et la dissi-
mulation des réseaux EDF, France
Télécom et éclairage public. 

Le remplacement des tubes fluores-
cents très anciens par des éclairages
plus performants (lotissements Bongars
et Sicard d’Alaman, avenues Charles
de Gaulle et Bongars, routes de
Garrigues et d’Azas, rues de la Metge
et Debussy) se poursuit. 
A noter qu’en 2006, tous les éclai-
rages fluos restants seront traités de la
même façon.

ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ
Aujourd’hui beaucoup de citoyens se
plaignent d’une vitesse de circulation
trop élevée en Ville. Jusqu’à présent
la seule réponse efficace était d’en-
treprendre des travaux, souvent coûteux
et parfois d’une efficacité relative
(construction de ralentisseurs, ronds-points)
afin d’obliger les conducteurs à ralentir.
Les panneaux indicateurs de vitesse
auront pour objectif d’inviter les automo-
bilistes à lever le pied. Mobiles, ils
seront installés dans des zones sen-
sibles et permettront de se rendre
compte en toute objectivité de la vitesse
réelle à laquelle roulent les véhicules et
de faire prendre conscience aux auto-
mobilistes imprudents qu’ils sont en
infraction. Ces panneaux permettront
aussi grâce aux données collectées
de mettre en place les outils les
mieux adaptés pour faire ralentir les
véhicules. (7100€). Les coussins ralen-
tisseurs vont obliger les véhicules
légers à ralentir. Très faciles et rapides
à poser, ils sont aussi modulables et
démontables (7100€).

GIRATOIRE DES TERRES NOIRES 
La construction de ce giratoire sur
l’avenue des Terres Noires à proximité
de l’école maternelle L. Paulin permettra
de séparer la partie industrielle et
commerciale de l’avenue de l’école,
d’en sécuriser l’accès pour les pié-
tons et les voitures des parents, de
repenser l’accès au Centre Commercial
des Terres Noires, d’exclure les
véhicules poids lourds.
Le projet comprend la réalisation
d’un anneau central de 8m de rayon

dont 2m franchissables pour la giration
des semi-remorques ainsi que la réali-
sation d'une chaussée en enrobés, de
trottoirs périphériques, de signalisations
horizontales et verticales et l'effacement
des réseaux aériens au droit de l’opéra-
tion. Les travaux viennent de débuter.
Livraison prévue pour la rentrée scolaire
2005 (Coût de l’opération 276000 €).

LIAISON PIÉTON CYCLES
Poursuite des travaux de sécurisation de
la circulation des piétons et des cycles
sur la route de Montauban entre les gira-
toires St-Jean et le chemin de Pellegri.

CHEMIN DES NAUZES  
Les travaux d’élargissement, de réfec-
tion de la chaussée et d’éclairage
public sont en cours (64 000 €).

ENTRETIEN 
VOIRIE COMMUNALE : 
TOUJOURS UNE PRIORITÉ 
Comme tous les ans un effort 
particulier va être fait sur la voirie
avec plus de 600000 € encore inves-
tis cette année. En programmation
pour 2005 : la réfection des chaussées
dans les lotissements Bongars, Vacayrial,
Molétrincade, Sicard d’Alaman ainsi
que les chemins de la Rouberte et
des Lièges. Par ailleurs les chemins
ruraux « En franc », « impasse du
petit bois » vont être goudronnés..

CRÉATION D’UN PARKING 
PAYSAGER DE 19 PLACES 
(dont une réservée aux personnes
handicapés) à proximité du giratoire de
la Piscine.

BÂTIMENTS 
COMMUNAUX

RÉHABILITATION DES LOCAUX
DE RÉPÉTITION DE LA BATTERIE
FANFARE
Réfection de la toiture, remplacement
des menuiseries extérieures, mise aux
normes électriques (57 000€).

3E TRANCHE DES TRAVAUX DE
CONSOLIDATION DES RUINES DU
CASTELA
Réhabilitation du mur d’enceinte et
mise en place de piliers de soutène-
ment à l’intérieur du souterrain 
(52 000 €).

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
Le permis de construire a été déposé
en février et accordé en juin 2005. 
(550000 €). Les travaux devraient
débuter au cours du deuxième
semestre 2005.

CINÉMA
Isolation acoustique et travaux élec-
triques (8 500 €).
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Recettes de fonctionnement - C.A. 2004

Dépenses de fonctionnement - C.A. 2004
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. . . . . . . . . .. . . . . . . . . Fonctionnement
■ Les 54% représentant les charges
de personnels pourraient paraître un
peu lourds proportionnellement au
budget général de fonctionnement. Ce
qu’il faut savoir c’est que nos dépenses
de fonctionnement sont extrêmement
mesurées, maîtrisées en comparaison
avec les Communes de notre strate et
notamment les Communes de notre
intercommunalité : nous sommes au
plus bas. Ce qui veut dire que les 54%
(avec la même masse salariale) descen-
draient largement sous les 50% si notre
« train de vie » était plus dispendieux,
faisant globalement gonfler nos
dépenses de fonctionnement. Ce n’est
vraiment pas le cas puisque nous
gérons avec le plus de rigueur et de
sagesse possible.  

SERVICES TECHNIQUES
MUNICIPAUX
Afin de faciliter le travail quotidien
des services techniques municipaux
achat d’une pelle mécanique pour
creuser, charger, manutentionner 
(45000€),detroisnouveauxvéhicules
(deux Renault  kangoo et un Renault
Trafic - 28 600 €), et d’une mini
balayeuse (29000 €).

GUICHET UNIQUE
Pour simplifier la vie quotidienne des
familles et les démarches administratives
(inscription d’un enfant à l’école,

dans les structures péri et extrascolaire,
paiement des factures, renseignements
divers) il est prévu l’ouverture d’un 
guichet unique au service animation
municipal – 31 rue de Reims. 
Ce guichet unique permettra égale-
ment de mettre en réseau les 
différentes structures municipales 
(coût 27000 €) .

MÉDIATHÈQUE : MODERNISATION
DU PARC INFORMATIQUE
La Médiathèque sera équipée du
logiciel Atalante dès le mois d’août.
Ce logiciel permettra entre autre :

• aux adhérents de consulter à la
Médiathèque ou de chez eux via
internet le fonds et de connaître la
disponibilité d’un document.

• au personnel de faciliter le travail
de catalogage en échangeant via inter-
net les notices des documents mais
aussi de  communiquer par mail
aux adhérents des informations sur
les animations ou de signaler tout
retard de retour d’un document…

Par ailleurs le parc informatique va
être modernisé avec l’achat d’un
serveur et de 4 ordinateurs (coût total
12500 €).

ACQUISITION DE MOBILIER ET MATÉRIEL

27%

3%
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54%
Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements

Charges à caractère général

63%
4%

3%

30%

Impôts et taxes

Dotations et participations

Produits  de services

Atténuation de charges

Budget 2005 
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. .. . . . . . . . . . . . . . .. .  Impôt mode d’emploi

* Taxe Professionnelle Unique (TPU)

Taux d’imposition 2005 

Communes
Taxe

d’habitation
Taxe

foncier bâti
Taxe

foncier non bâti
Taxe

professionnelle

■ Les impôts sont toujours trop
lourds ! Chacun a le sentiment de
payer des taxes trop élevées. Et
pourtant. En vous acquittant de vos
impôts locaux, vous ne financez pas
que le budget de la Ville. Regardez
de plus près vos avis d’impositions
et vous verrez qu’une part non
négligeable de votre impôt va éga-
lement dans les caisses de la Région
(sauf taxe d’habitation) et du
Département. 
Depuis 2005 et le passage en T.P.U.,
la Communauté de Communes Tarn
Agoût perçoit la taxe professionnel-
le et la Ville les impôts ménages
(Taxe d’habitation, Taxe sur le foncier
bâti, Taxe sur le foncier non bâti).
Contrairement à l’impôt national
calculé sur les revenus, l’impôt
local est acquitté par le citoyen sur
la base de la valeur de son loge-
ment. S’il n’est que locataire, il doit
s’acquitter de la taxe d’habitation.
S’il en est propriétaire, il paye éga-
lement la taxe foncière sur le bâti et
éventuellement, sur le non bâti.
Après examen de plusieurs scénarios
possibles, le Conseil Municipal
dans sa séance du 22 mars 2005 a

voté une hausse des taux d’imposition
communaux de l’ordre de 6.55%.
Sachant que sur ces 6.55% de hausse
seulement 4% sont imputables direc-
tement à la Commune. Les 2.55%
restant correspondent à la part des
impôts ménages que vous versiez
auparavant à la Communauté de
Communes Tarn Agoût (qui après le
passage en T.P.U. ne peut plus les
percevoir directement) mais qui sont
aujourd’hui perçus par la Commune,

qui les reverse à l’intercommunalité
selon la réglementation en vigueur.
La charge effective supplémentaire
pour le contribuable St-Sulpicien
n’est finalement que de 4 % sur la
part communale et donc seulement
2% sur le total de la feuille des
impôts locaux (50%).
Comme l’indique, la simulation
ci-dessous, l’impact de cette hausse
des taux sur les impôts ménages
reste modérée.

GRAULHET 12.49 32.48 133.88 T.P.U.*

GAILLAC 11.93 26.07 105 T.P.U.*

MAZAMET 12.29 26.28 78.53 T.P.U.*

CARMAUX 13.21 28.84 93.93 T.P.U.*

ALBI 14.10 26.50 89.90 T.P.U.*

LAVAUR 10.08 24.78 101.21 T.P.U.*

PUYLAURENS 12.95 26.43 103.74 T.P.U.*

RABASTENS 12.15 24.55 73.30 T.P.U.*

LISLE SUR TARN 12.88 25.75 80.00 T.P.U.*

COUFFOULEUX 11.11 24.81 71.15 T.P.U.*

SAINT-SULPICE 11.03 22.77 89.74 T.P.U.*

Taxe
foncier bâti

Taxe
foncier non bâti

Évolution des taux d’imposition communaux
Saint-Sulpice est bien placé...
Il est vrai que certains villages ont des impôts moins élevés mais ils ont aussi des dépenses peu élevées et des 
équipements publics moins développés voire inexistants.

Valeur locative 
2561 1281 30*moyenne 2005

Taux 2005 en % 11.03 22.77 89.74

Montant 
282.48€ 291.57€ 26.92 €Taxe 2005

Variation**

en valeur par + 11.27 € + 11.01 € + 1.05 €
rapport à 2004

Variation** en % 
par rapport + 4.15 + 3.93 + 4.06
à 2004
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d’habitation

*valeur locative indicative pour exemple - ** variation à valeur locative identique



3 JUILLET – 28 AOÛT : 
OUVERTURE DE LA PISCINE D’ÉTÉ
Jours et heures d’ouverture :

• lundi, jeudi de 13h à 19h ; 
• mardi, mercredi, vendredi,

samedi, dimanche de 11h à 19h.
Tarifs :

• Enfants (moins de 16 ans) : 1,10€.
• Adultes : 2,20€.
• Visiteur : 1€.

Abonnements 10 bains valables pour
la saison 2005 au prix de 7€ pour
les enfants et 15€ pour les adultes.

FERMETURE DES SERVICES
MUNICIPAUX DURANT L’ÉTÉ
- Médiathèque Municipale

du 28 juillet au 22 août inclus.
- Bureau Accueil Emploi du 8 au 12

août inclus. Permanences maintenues
pour les inscriptions ASSEDIC/ANPE
à l’accueil de l’Hôtel de Ville.

4 ET 5 AOÛT : DON DU SANG
Salle René Cassin de 10h30 à 12h30
et de 15h à 19h.

5-6-7-8 AOÛT : 
Fêtes générales de Saint-Sulpice.

25 AOÛT AU 7 SEPTEMBRE : 
COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
Aux ateliers municipaux
(rue du 3 mars 1930).

SOUVENIRS DES ANIMATIONS
PÉRISCOLAIRE À HENRI MATISSE

Directeur de la publication : M. Bernard Soulet
Rédaction : Le groupe de communication
Pré-presse et impression SIA Lavaur
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■ Le montant total des subventions
annuelles accordées aux associations
St-Sulpiciennes est cette année de 
102000 € (+ 37 % par rapport à 2004
en raison notamment d’une revalorisa-
tion des barèmes d’attribution).
A cela s’ajoute des efforts d’investis-
sement soutenus pour améliorer et
rénover les installations ainsi qu’un sou-
tien logistique lors des manifestations.

65% 5%

20%

1%
8% 1%

Associations socio-culturelles

Associations d’intérêt général

Associations patriotiques

Divers

Associations sportives

Associations sports-loisirs
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Budget 2005 Zoom sur les…

Subventions communales 2005 
aux Associations de Saint-Sulpice

Saint Sulpice la Pointe

Les enfants lors du spectacle
de fin d’année le 3 juin 2005.

Les enfants
ont participé
à l’aménagement
de l’école en
créant une
signalétique
et en peignant
des jeux au sol
dans la cour.
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